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1. INTRODUCTION 

1.1 Contexte général 
 

Aujourd’hui, la ville représente le lieu de vie et de démocratie le plus significatif 

pour les citoyens. Elle offre de nombreux services, façonne et gère l’espace 

collectif appartenant aux citoyens qui s’attendent, en retour, à y trouver les 

conditions favorisant leur épanouissement personnel et social. Ces conditions 

touchent plusieurs aspects de la vie communautaire comme le respect et l’usage 

des espaces publics, l’environnement, l’urbanisme harmonieux, le civisme, la 

participation à la vie municipale et le développement durable. 

 

Le citoyen se retrouve au cœur de la vie en société. À la lumière des multiples 

facettes et interactions de la vie en société, chaque citoyen, par ses gestes 

quotidiens, ses actions et sa responsabilisation, joue un rôle de premier plan en 

assumant ou non ses devoirs de solidarité et son rôle civique. Ceci influera 

directement sur sa qualité de vie ainsi que sur celle de ses concitoyens et sur le 

milieu de vie commun. Tout comme la Ville à l’égard de ses citoyens, il doit lui 

aussi assumer des responsabilités à l’endroit de sa ville et de ses concitoyens s’il 

désire contribuer à améliorer son milieu de vie et participer à l’évolution de sa 

ville. 

 

Dans cette même optique, le compte rendu du colloque du 24 avril 2004 sur la 

démocratie municipale1 précisait très clairement que tous les acteurs ont des rôles 

clairs et complémentaires à jouer. En page 4 du compte rendu, on peut lire ceci : 

 

                                                 
1 Compte rendu du Colloque sur la démocratie municipale tenu le 24 avril 2004 au palais des congrès de Gatineau dans le cadre de 
l’étude sur la gouvernance participative – Section de la planification stratégique, le 10 juin 2004. 
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« Les participants reconnaissent aussi qu’il reste un travail 
important à faire pour sensibiliser les citoyens à leur rôle 
civique. 
 
« En démocratie, les citoyens savent qu’ils ont des droits, 
mais ils doivent apprendre qu’ils ont aussi des devoirs. On 
doit les aider dans cet apprentissage. 
 
« La Ville pourrait aussi se définir comme une collectivité 
apprenante en adoptant certains principes et en fournissant des 
guides adaptés à chacun des intervenants pour accompagner et 
faciliter l’apprentissage de toutes les parties engagées. » 

 

1.2 Mandat 
 

Parmi les nombreuses demandes d’intervention adressées au Bureau de 

l’ombudsman de la Ville de Gatineau au cours des cinq dernières années, plus 

d’une centaine portaient justement sur les facettes de la vie en communauté. Ces 

problématiques citoyennes ont fait l’objet de nombreuses discussions au sein du 

Bureau de l’ombudsman et ont suscité une réflexion qui a mené, en juin 2011, à la 

formation d’un comité de travail : le comité de travail sur les droits et 

responsabilités des citoyens. Ce comité a exploré le concept des droits et des 

responsabilités citoyennes. 

 

Il est de première importance que les citoyens et les intervenants municipaux aient 

une compréhension claire de leurs droits et de leurs responsabilités. Nous croyons 

qu’un document qui énoncerait ces droits et ces devoirs au sein de la municipalité 

pourrait être un outil très précieux. 

 

Ainsi de manière très concrète, le comité de travail s’est penché sur diverses 

initiatives municipales au Québec, au Canada et en Europe en matière 

d’implantation d’une « Charte des droits et responsabilités » des citoyens. Il a 
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concentré ses efforts à identifier la nature et les usages de ces chartes afin de 

présenter un certain nombre de constats quant à l’élaboration, à l’adoption, à 

l’usage et à la pertinence d’un document énonçant ces droits et responsabilités. La 

liste des chartes consultées est incluse en annexe du présent rapport. 

 

Il n’existe pas de modèle type ni de forme précise ou idéale pour présenter les 

droits et les responsabilités des citoyens d’une ville. Le choix de la forme à donner 

à ce document, qu’il s’agisse d’une charte, d’une déclaration, d’un code civique, 

d’un énoncé ou d’un autre document du même genre, revient à la Ville et à ses 

citoyens. Nous avons utilisé le mot « charte » dans notre rapport, car ce terme 

générique décrivait le mieux nos objectifs. 

 

2. LES CHARTES 
 

2.1 Finalités 

L’objectif premier d’une « charte » est essentiellement d’informer, d’éduquer, de 

sensibiliser et de responsabiliser le citoyen vis-à-vis de ses droits et de ses 

responsabilités au sein de son milieu de vie, et de son rôle civique, dans le but 

d’améliorer les interactions entre les intervenants et ainsi la qualité de vie de tous. 

Cet outil sert de guide pour orienter, voire accompagner et faciliter l’apprentissage 

du vivre ensemble. Il identifie et promulgue des principes, des attitudes et des 

notions tels que : 

 

• le sens du civisme et de la communauté; 

• le respect de la propriété publique; 

• le respect du droit d’autrui; 

• les règles de bon voisinage; 

• le respect des règlements municipaux; 
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• l’engagement envers la chose publique municipale; 

• la connaissance des règles de participation et d’intervention aux 

assemblées publiques; 

• le développement durable. 

 

De plus, certaines « chartes » font aussi la promotion des valeurs de service et de 

respect au sein de l’appareil municipal. 

 

On remarque que les principes civiques sont inhérents à ces « chartes ». Le 

Dictionnaire de la langue française du portail L’Internaute donne la définition 

suivante du mot civisme : « dévouement pour l’intérêt public, pour la 

collectivité2 ». Et selon un dictionnaire politique, « le civisme désigne le respect, 

l’attachement et le dévouement du citoyen pour son pays ou pour la collectivité 

dans laquelle il vit. Cela s’applique en particulier à l’institution qui représente 

cette collectivité, à ses conventions et à ses lois3 ». 

 

Toutes ces définitions sont imprégnées du sens du devoir et du respect d’autrui, du 

respect du citoyen à l’égard de sa ville et de ses règles de vie. Elles incitent les 

citoyens à devenir coresponsables de leur avenir commun et à sauvegarder 

l’harmonie sociale. 

 

2.2 Structure 

 

La plupart des « chartes » consultées n’étaient pas encadrées par une structure 

légale qui permettait d’en assurer une mise en application concrète, qui 

                                                 
2 CCM Benchmark Group. « Civisme », Dictionnaire de la langue française, dans L’Internaute, [En ligne], 
s. d. [www.linternaute.com/dictionnaire/fr/definition/civisme] (Consulté le 30 septembre 2013). 
3 TOUREV, Pierre. « Citoyen », « Toupictionnaire » : le dictionnaire de politique, La Toupie, [En ligne], 
2013. [www.toupie.org/Dictionnaire/Citoyen.htm] (Consulté le 30 septembre 2013). 
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garantissait leur pérennité et leur donnait une légitimité, une ascendance, et une 

reconnaissance populaire. Toutefois, afin de donner un certain caractère officiel et 

une certaine crédibilité au document, quelques conseils municipaux ont approuvé 

le libellé de la « charte ». 

 

De plus, dans la majorité des cas, la Ville n’a pas désigné une personne ou une 

direction responsable de l’application de la « charte » au sein de l’organisation 

comme il est de mise de le faire pour un règlement municipal. D’ailleurs, plusieurs 

personnes consultées y voyaient là une grande lacune. Une « charte » avait bien 

été mise en place, mais personne n’était responsable de son application ou de son 

actualisation. 

 

2.3 Application et actualisation 

 

Sans avoir vidé la question de l’applicabilité et de la pertinence de telles                 

« chartes », il nous apparaît opportun de souligner que sans dispositions 

spécifiques concernant leur mise en application et en l’absence de mécanismes de 

suivi et d’évaluation, il sera très difficile pour le citoyen de s’approprier le 

document et celui-ci ne pourra avoir d’impact réel sur les relations citoyennes. 

Dans ce contexte et en l’absence des mécanismes ci-devant préconisés, nous avons 

constaté que ces « chartes » sont peu ou pas utilisées à la suite de leur mise en 

place. 

 

2.4 Utilisation 

 

Plusieurs avenues pourraient être empruntées pour publiciser ce document, lui 

donner de l’ascendance, le rendre accessible et en permettre une application 

concrète. Par exemple : 
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• donner une structure légale au document; 

• nommer des personnes qui seront vouées à sa mise en application et de son 

actualisation; 

• lancer un plan de communication annuel; 

• tenir des séances d’information publiques pour les citoyens; 

• promouvoir la « charte » auprès des fonctionnaires et des élus; 

• évaluer la satisfaction des usagers de la ville; 

• faire référence à la « charte » dans toutes les activités publiques de la Ville et 

plus particulièrement lors de consultations publiques; 

• l’intégrer au plan stratégique municipal pour faciliter l’atteinte de ses objectifs; 

• l’utiliser comme référence dans les publications municipales. 

 
3. PROCESSUS D’ÉLABORATION 
 

Le comité est d’avis que la nature même d’une « charte » citoyenne requiert une 

consultation auprès de la population et des divers intervenants de la communauté. 

Dans certains cas, le processus d’élaboration et les consultations seront menés par 

des élus, parfois par un sous-comité mixte d’élus et de fonctionnaires, parfois par 

des représentants de groupes citoyens en collaboration avec un fonctionnaire-

coordonnateur. 

 

Le document sera produit pour améliorer la qualité de vie des citoyens. Il est donc 

de première importance que ceux-ci soient consultés pour faire connaître les 

éléments qu’ils considèrent comme les plus sensibles et les plus importants dans 

une telle « charte ». Cet exercice permettra également à la Ville de mieux cerner 

certains besoins des citoyens et d’axer ses efforts de façon plus pointue pour 

répondre à ces besoins et améliorer la qualité de vie citoyenne. 



 

 

P a g e  | 8 

 

Lors de nos discussions avec les personnes engagées dans l’élaboration d’une        

« charte » municipale, toutes ont souligné les nombreux avantages à consulter les 

citoyens et les intervenants de la communauté pour concevoir et promouvoir ce 

type de document. Parmi ceux-ci, elles ont souligné la responsabilisation 

citoyenne, la pertinence des principes énoncés, une visibilité et une légitimité 

accrue du document et finalement une appropriation plus facile. 

 

4. CONCLUSION 
 

Notre étude nous amène à constater que, dans la très grande majorité des cas, ces 

« chartes » sont restées des documents d’orientation sans force légale et qui 

peinent à résister au temps. Elles visent essentiellement à informer les citoyens, à 

les guider dans l’exercice de leur rôle civique et à faciliter l’apprentissage du vivre 

ensemble. 

 
Pour certaines, les processus d’élaboration et de mise en œuvre ont fait l’objet de 

consultations publiques, mais malgré cela, elles n’ont pas trouvé leur place auprès 

de la population, que ce soit au niveau de leur application, de leur viabilité à long 

terme ou de leur évolution. 

 

Il nous est permis de croire que sans un effort constant pour les valoriser et les 

actualiser, ces « chartes » demeurent très peu ou pas utilisées dans les affaires de 

la Ville ou par les citoyens et qu’on n’y réfère que très rarement. 

 

Le comité de travail fait donc le constat général qu’une « charte » citoyenne 

constituerait un outil pédagogique intéressant ainsi qu’une référence utile dans les 

dossiers municipaux; celle-ci pourrait constituer un atout important pour la Ville 

dans ses efforts pour réaliser son plan stratégique municipal, plus particulièrement 



 

 

P a g e  | 9 

dans sa recherche d’une nouvelle gouvernance participative pour améliorer la 

qualité de vie des citoyens et des citoyennes de Gatineau. 

 

Cependant, sans un encadrement légal et en l’absence d’une instance vouée à 

l’actualisation, le maintien et la mise en application de ce document, celui-ci 

n’aura vraisemblablement qu’une portée symbolique et se limitera essentiellement 

à énoncer des objectifs louables à atteindre. Il est en effet nécessaire de prévoir des 

mesures d’accompagnement ou encore des ressources pour la mise en œuvre de la 

« charte » si l’on veut assurer l’atteinte des objectifs qu’elle poursuit, son 

actualisation ainsi que sa viabilité, à défaut de quoi celle-ci risque fort de sombrer 

rapidement dans l’oubli peu de temps après son adoption. 

 

Il est donc de première importance de bien encadrer cette « charte » et de lui 

attribuer les ressources humaines et financières nécessaires pour lui permettre de 

jouer un rôle de premier plan dans l’amélioration de la qualité de vie citoyenne. 

Dans ces conditions, cette démarche de démocratisation possède toutes les chances 

de devenir un projet rassembleur pour la population gatinoise. 
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ANNEXES 

 

Documents consultés : 

 

• Charte du citoyen, Boisbriand (Québec) 

• Charte urbaine européenne 

• Charte montréalaise des droits et responsabilités, Montréal (Québec) 

• Charte européenne des droits de l’Homme dans la ville 

• Charte du citoyen sébastiennais, Saint-Sébastien-sur-Loire (France) 

• Charte des citoyens et citoyennes de Saint-Lambert (Québec) 

• Declaration of Citizens’ Rights and Responsibilities, Vaughan (Ontario) 

• Mesures alternatives des Vallées du Nord, Saint-Jérôme, Saint-Sauveur et Mont-

Laurier (Québec) 
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Le comité de travail sur les droits et responsabilités des citoyens avait le mandat 

de revoir diverses initiatives municipales en matière d’implantation d’une « Charte 

des droits et responsabilités » des citoyens et de présenter ses constatations à la 

Ville à cet égard. Le comité de travail dépose le fruit de ses réflexions. 

 

Octobre 2013 
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